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Annexe 7 
 

Fiche de procédure pour le dépôt et l'instruction des demandes de subvention des 
opérations coûts unitaires forfaitaires (CUF) et en coûts indirects forfaitaires (CIF) 

 

 
L'Autorité de gestion a développé des options de coûts simplifiés CUF (en 2010) et CIF (en 2008) fondées 
sur les coûts historiques selon des modalités définies localement et explicitées dans les notices ci-joint en 
annexes 4a et 4b.  
Les CUF et CIF n'étant pas prévus par le logiciel national MDFSE, les modalités de saisies doivent être 
adaptées sur la base des modalités définies d'un commun accord le 16/09/2016.  
Ce document propose des solutions temporaires, dans l’attente des adaptations de MDFSE, dont l’usage 
est réservé aux services. 

 
2 situations ont été identifiées : 

 
- CUF 

 
- CIF sur un autre taux que 15 % (jusqu'à 20 % maximum)  

 
 
 

Dossiers avec coûts unitaires forfaitaires calculés selon la notice CUF 2007-2013 du 05/11/2010 (annexe 4a) 
 

Type de dossier Points bloquants MDFSE Mesures proposées  
Programme apprentissage CUF Version actuelle de MDFSE ne Recours à la saisie des trois 
(chambre des métiers) prévoit pas  une  présentation unités d’œuvres pour 

 d’un plan de financement basé l’apprentissage  dans l’onglet 
 sur le coût unitaire forfaitaire « dépenses de personnel » sous 
  le format détaillé ci-après 
 

Onglet structuration du plan de financement / Dépenses de personnel : 
Renseignement des clés d’affectation  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Détails dépenses de personnel 
Renseigner une ligne différente pour chaque unité d’œuvre sur la base ci-dessous.  
L’avantage de cette saisie réside dans le calcul du « coût unitaire », qui permet de vérifier la base du CUF 
qui a été déterminée après instruction.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Dossiers avec coûts indirects forfaitaires calculés selon la notice CIF 2007-2013 du 25/03/2009 (annexe 4b) 
 

-CIF15% 
 

MDFSE permet de présenter un plan de financement avec des CIF établis sur un taux forfaitaire de 
15 %. 

 
- CIF autre que 15 % (jusqu'à 20 % maximum) : 

 
Type de dossier Points bloquants MDFSE Mesures proposées 
Dossiers avec CIF Version actuelle de MDFSE ne Présentation des dépenses 

 prévoit pas une possibilité de indirectes calculées sous la 
 présenter les coûts indirects rubrique « prestation » dans 
 forfaitaires selon la méthode l’onglet « autres dépenses 
 CIF directes » identifié ci-après 
 

 
Présentation des dépenses indirectes dans la rubrique « prestations »  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


